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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 JUIN 2017 

 

 

Synthèse des autorisations financières proposées 

 

 

 Augmentations de capital en bleu : s’imputent toutes sur le plafond global prévu à la 20
ème

 

résolution. 

 Augmentations de capital en rouge : chaque plafond est individuel et autonome. 

 Programme de rachat d’actions et autorisation de réduction-annulation d’actions en vert. 
 

 

N° Délégations / Autorisations Plafond individuel 
Plafond 

global 
Durée Remarque 

13 

Autorisation donnée au Conseil 

d’Administration à l’effet de 

permettre à la Société 

d’intervenir sur ses propres 

actions 

 7,5% du capital 

 Prix maximum 

unitaire : 7 € 

 Montant maximum : 

49.454.607 € 

N/A 18 mois  

15 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet 

d’émettre des actions nouvelles 

et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions 

nouvelles, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription 

des actionnaires 

60.000.000 € 

 

(et 100.000.000 € de 

titres de créance) 

Plafond global 26 mois  

16 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet 

d’émettre des actions nouvelles 

et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions 

nouvelles, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, par voie d'offre 

au public 

18.000.000 € 

 

(et 30.000.000 € de 

titres de créance) 

Plafond global 26 mois 

Prix minimum : 

Au moins 95% de la 

moyenne des 3 

derniers jours de 

bourse 

17 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet 

d’émettre des actions nouvelles 

et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions 

nouvelles, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, dans le cadre 

de placements privés visés à 

l'article L. 411-2 II du Code 

monétaire et financier 

18.000.000 € 

et 

20% du capital par 

période de 12 mois 

 

(et 30.000.000 € de 

titres de créance) 

Plafond global 

et sous-

plafond 

(s’impute sur 

le plafond 

individuel de 

la 16
ème

 

résolution) 

26 mois 

Prix minimum : 

Au moins 95% de la 

moyenne des 3 

derniers jours de 

bourse 
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N° Délégations / Autorisations Plafond individuel 
Plafond 

global 
Durée Remarque 

18 

Autorisation donnée au Conseil 

d’Administration à l’effet de 

fixer le prix d’émission dans les 

conditions déterminées par 

l’Assemblée Générale en cas 

d’émissions réalisées avec 

suppression du droit préférentiel 

de souscription, dans la limite de 

10% du capital par an 

Plafond applicable à 

l’émission initiale 

(16
ème

 ou 17
ème

 

résolution) 

Plafond global 26 mois 

Nouvelle résolution : 

Exception à la règle du 

prix minimum, dans la 

limite de 10% du 

capital par an 

 

Formule de prix 

librement arrêtée par 

l’AG : 

Moyenne des 3 

derniers jours de 

bourse, éventuellement 

diminuée d'une décote 

maximale de 20% 

19 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet 

d'augmenter le nombre de titres 

à émettre, en cas d’émissions 

réalisées avec maintien ou 

suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, 

dans la limite de 15% de 

l’émission initiale 

Plafond applicable à 

l’émission initiale 

(15
ème

, 16
ème

 ou 17
ème

 

résolution) 

Plafond global 26 mois  

20 

Limitation globale des 

autorisations d’émission en 

numéraire 

60.000.000 € 

 

(et 100.000.000 € de 

titres de créance) 

- - 

Nouvelle résolution : 

Permet à l’actionnaire 

d’avoir une vision 

globale des 

autorisations soumises 

au plafond global 

21 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet 

d’augmenter le capital social par 

incorporation de réserves, 

bénéfices, primes ou autres 

40.000.000 € 
Plafond 

autonome 
26 mois  

22 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet 

d’émettre des actions nouvelles 

et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions 

nouvelles en rémunération 

d'apports en nature de titres 

consentis au profit de la Société, 

avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des 

actionnaires 

10% du capital 
Plafond 

autonome 
26 mois 

Modification 

proposée : 

Autorisation soumise 

auparavant au plafond 

global de 40 M€ 
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Plafond 

global 
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23 

Délégation de compétence 

consentie au Conseil 

d'Administration à l'effet de 

procéder à l'émission réservée 

aux salariés adhérents d’un plan 

d'épargne d’entreprise, avec 

suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires 

au profit de ces derniers, 

d'actions nouvelles et/ou de 

valeurs mobilières donnant 

accès à des actions nouvelles 

1,8% du capital à la 

date de décision 

d’émission 

Plafond 

autonome 
26 mois  

24 

Autorisation donnée au Conseil 

d'Administration à l'effet de 

réduire le capital social de la 

Société par annulation d’actions 

auto-détenues 

10% du capital par 

période de 24 mois 
N/A 18 mois  

 


